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TEXTE DE L'ARTICLE 23

1. Le Conseil de S~curit~ se compose de onze Membres de
l'Organisation. La R~publique de Chine, la France, I'Union des
R~publiques Sovi~tiques Socialistes, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'Am~rique sont
membres permanents du Conseil de S~curit~. Six autres Membres
de l'Organisation sont ~lus, a. titre de membres non permanents
du Conseil de S~curit~,par l'Assembl~eG~n~ralequi tient sp~ciale

ment compte, en premier lieu, de la contribution des Membres de
1'Organisation au maintien de la paix et de la s~curit~ internatio
nales et aux autres fins de 1'Organisation, et aussi d'une r~partition

g~ographique ~quitable.

2. Les membres non permanents du Conseil de S~curit~ sont
~lus pour une p~riode de deux ans. Toutefois, Iors de la premi~re

~lection des membres non permanents, trois seront ~lus pour une
p~riode d'un an. Les membres sortants ne sont pas imm~diatement

r~~ligible5.

3. Chaque membre du Conseil de S~curit~ a un repr~sentant

au Conseil.
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Paragraphes 1-5 Article 23

INTRODUCTION

1. L'Article 23 donne lea noms des cinq Membres de l'Organisation des Nations Unies
qUi sont membres per.manents du Conseil de securite et prevoit l'election, pour des
periodes determinees, de six membres non permanents. Lors de ses sessions annuelles,
l'Assemblee generale, conformement a l'Article 2; et aux dispositions correspondantes
du reglement interieur 11 procede a l'election des membres non permanents du Conaeil
de securite pour les periodes appropriees. On trouvera dans la partie "aeneralites"
un compte rendu de ces elections lors de la dixieme session.

2. A propos de l'election du troisieme membre non permanent du Conseil de securite,
une discussion s'est elevee au cours de la dixieme session de l'Assemblee generale sur
les problames que pose le respect des prescriptions de la Charte concernant une
"repartition geographique equitable". Les comptes rendus de ces debats font l'objet
de nouvelles rubriques dans le "Resume analytique de la pratique suivie". En outre,
cette section contient un tableau indiquant la repartition des sieges non permanents
du Conseil de securite pour l'annee 1956.

3. La question de la composition du Conseil de securite, quant aux membres permanents,
a ete soulevee a. la suite d'une proposition visant "a. refuser au representant du
groupe du Kuomintang le droit de participer a l'examen des questions figurant a l'ordre
du jour du Conseil de securite". La section B du "Resume analytique de la pratique
suivie" donne un resume des debats du Conseil de securite relatifs a cette question.

I. GENERALITES

4. Au cours de sa dixie.me session, l'Assemblee generale devait elire trois membres
non permanents, les mandats du Bresil, de la Nouvelle-Zelande et de la Turquie venant
a expiration le 31 decembre 1955. Au cours de sa 5;4e.me seance pleniere, le
14 octobre 1955, l'Assemblee generale a elu l'Australie et Cuba au premier tour de
scrutin. Au cours de la 560e.me seance pleniere, le 20 decembre 1955, la Yougoslavie a
ete elue au 36eme tour de scrutin, par 43 voix, contre 11 aux Philippines.

IT. RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE SUIVIE

A. La question de la ".r~partition g~ographique~quitable" des si~ges

des membres ~lus

5. A diverses reprises, il a et~ souligne a l'Assemblee generale que le principe
d'une I1repartition geographique equitable" constituait l'une des bases sur 1esquelles
devait etre fondee la composition meme du Conseil de securite. 11 a ete de nouveau
fait allusion a un "gentlemen's agreement" conclu a. wndres entre les membres
permanents du Conseil de securite au sUjet de la representation regionsle dans les
elections au Cooseil de securite. Voir a ce propos dans le Repertoire, Article 23,
~aragraphe 16.

11 Voir le raglement interieur de l'Assemblee generale (Publication des Nations Unies,
Numero de vente 1956.1.8) : chapitre XII, seances planiares, votes : Elections,
articles 94-96; chapitre XV, Elections aux organes principaux, dispositions gene
rales, articles 140 et l41j le Conseil de securite, articles 143-145.
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Article 23 Paragrapbes 6-8

6. Le tableau ci-apres gJ donne la reparlition des sieges des membres non pe:nuanents
du Conseil de securite pour l'annee 1956 :

Australie
Cuba
Yougoslavie

Belgique
Iran
Perou

1. Au cours des precedentes sessions de l'Assemblee generale, les debats relatifs au
principe d'une repartition geographique equitable portaient essentiellement sur la
question de savoir si les membres non permanents elus au Conseil de securite repre
sentaient des regions geographiques precises ~; a la dixie.me session de l'Assemblee,
en revanche, la discussion a vise l'ordre des elections aux organes permanents des
Nations Unies et lion slest demande si le siege d'un membre non pennanent du Conseil
de securite pouvait etre occupe consecutivement par deux candidats, cbacun d' ewe:
siegeant pendant la moitie de la duree du mandat prevue a 1 1Article 23 2). Les para
graphes suivants donnent un resume des debats relatifs a lrelection du troisieme
membre non permanent du Conseil, au cours desquels fut soulevee la question de savoir
si l'adoption des propositions examinees serait contraire au principe d'une repartition
geographique equitable.

1. Ordre des elections aux organes principaux des Nations Unies

8. Au cours de sa dixieme session, l'Assemblee generale devait elire trois membres non
pennanents du Conseil de securite, en remplacement du Bresil, de la Nouvelle-Zelande et
de la Turquie. A sa 534eme seance pleniere, le 14 octobre 1955, l' ft.ustralie et Cuba
furent elus au premier tour de scrutin, les Philippines et la Pologne reunissant le
nambre de voix le plus eleve par.mi les candidats qui n'avaient pas obtenu la majorite
requise. A la 535eme seance pleniere, le 19 octobre 1955, le neuvieme tour de scrutin,
qui nlavait porte que sur les Philippines et la Yougoslavie n tayant pas donne de
resultat, une proposition fut deposee qui tendait a ajourner a une seance ulterieure
tout-nouveau vote relatif' a l'election au Conseil de securite et a proceder aux
elections pour le Conseil econamique et social et le Conseil de tutelle. Contre cette
proposition, on fit valoir que l'Assemblee generale avait et8bli un ordre precis pour
les elections aux principaux organes des Nations Unies, celles du Conseil de securite
precedant celles du Conseil economique et social et du Conseil de tutelle. Les
decisions de l'Assemb1ee generale quant aux candidats aux deux derniers conseils
seraient en effet, dans une large mesure, determinees par le resultat des elections au
Conseil de securite, notamment en ce qui concerne les candidats proposes pour l'une ou
l'autre des regions geograpbiques. Un autre representant a f'ait observer que les
elections aux organes principaux des Nations Unies, sinsi que l'ordre meme de ces
tUections, revetaient un sens politique et que, partout ou les principaux organ~s

etaient mentionnes dans la Cbarte ou dens le reglement interieur, i1s etaient enumeres
dans cet ordre precis, le Conseil de securite venant toujours en -rete. Toute alte
ration de cet ordre naturel constituerait une menace pour le principe de la repartition
geographique equitable au Conseil de securite etabli a. 1 1 Article 23, principe qui avait
deja ete viole par llordre des elections au Conseil de securite en 1950 et 1951. On a
soutenu en sens inverse que l'Assemblee generale ntavait pas decide d'un ordre ae
priorite quelconque accordant la premiere place au Conseil de securite ~.

gj Le mandat des trois membres non pennanents dent le nom est souligne venait a expi
ration a la fin de 1956.

21 Voir dens le Repertoire, vol. 11, sous l'Article 23, par. 18-2;.
Y Pour le texte de ces declarations, voir A G (X), Plan., 535eme seance Colombie,

par. 50-51; Tchecoslovaquie, par. 43-48, URSS, par. 21-23.



Paragraphes 9-10

Decision

Article 23

La proposition tendant a reporter a une seance ulterieure la suite des votes
relatifs au Conseil de securite et a proceder aux elections pour le Conseil economique
et social et le Conseil de tutelle a ete adoptee~.

2. Election consecutive de deux candidats pour la duree du mandat
d'un membre non permanent du Conseil

9. Lors "de la 559eme seance pleniere, le 16 decembre 1955, le President annonqa quia
la suite de consultations entre un certain nombre de delegations, un accord avait ete
conclu sur la procedure suivante : celui des deux candidats qui aurait obtenu le plus
grand nombre de suffrages au cours du trente-quatriame scrutin retirerait sa candida
ture tandis que 1 I autre candidat, apres avoir acheve la premiere annee de son mandat,
demissionnerait du Conseil de securite, etant entendu que le siege ainsi rendu vacant
serait pourvu, pour la durae du mandat restant a courir, par l' election du premier
candidat a la onzie.me session. Le President fit remarquer que cette procedure ne
saurait constituer un precedent. Au cours du dabat, la plupart des representants
declarerent qu'ils ne pouvaient, a l'avance, prendre des engagements au nom de leur
gouvernement pour les elections de l'annee suivante. On pretendit que la procedure
proposee serait contraire au principe d'une repartition geographique equitable des
sieges entre les membres non per.manents du Conseil de securite. L'un des representants
declara que sa delegation ne pouvait enfreindre l'accord de Londres sur la repartition
geographique. Un autre representant fit valoir quI en adoptant la procedure proposee,
l'Assemblee reduirait de deux ens a un an la durae du mandat des membres non per.manents
au Conseil de securite. En revanche , d' autres representants ne virent aucune incompa
tibilite entre ladite procedure et la Charte. Le trente-cinquieme scrutin n' aya.nt
donne aucun resu!tat, le President declara qu' il liberait les deux candidats des enga
gements qui ils avaient pris auparavant devant lui §/.

Decision

A la 560eme seance, le 20 decembre 1955, au trente-sixiem.e tour de scrutin, la
Yougoslavie, ayant obtenu la majorite requise des deux tiers, a ete e1ue membre non
permanent du Conseil de securite 1/.

B. La question de la v~rificationou de la d~termination,par le
Conseil de s~curit~, de sa composition conform~menta la Charte

10. Au cours de la periode consideree, la question de la composition du Conseil de
securite confor.mement a la Charte a ete de nouveau soulevee au sujet de la represen
tation de la Chine. Le 31 janvier 1955, la question a eta posse devant le Conseil sous
forme d'une motion §/ visant a "refuser au representant du groupe du Kuomintang le
droit de participer a l' examen des questions figurant a. l' ordre du jour du Conseil de
securite ••• " La. motion n I a pas ete mise aux voix, le Conseil ayant accorde la
priorite a une contreproposition 21 selon laquelle il ne serait tenu compte d'aucune

A G (X), Plen., 535eme seance, par. 84, 104 et 115.
Pour le texte de ces declarations, voir A G (X), Plen., 559e.me seance: President
(Chili), par. 197-202; 270-272; lnde, par. 251; Perou, par. 265; Turquie,
par. 263; URSS, par. 203; Royaume-Uni, par. 246-248; Etats-Unis, par. 255 et 256.
A G (X), Plen., 560e.me seance, par. 1.
C S, 10eme annee, 689eme seance, par. 2 et 23.
Ibid., par. 24.
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Article 23 Paragraphes 11-14

proposition visant a exclure les representants du Gouvernement de la Republique de Chine
ou a admettre les representants du Gouvernement central. du peuple de la Republique
populaire de Chine El sieger, et l' ayant adoptee. A une a.utre occasion, les droits du
representant de la Chine a l'exercice de la presidence du Conseil ont ete contestes.
Le 8 septembre 1955, il a ete declare qutune personne qui, au sein du Conseil, ne repre
sentait rien d'autre qu'elle-meme, ne pouvait etre reconnue camme le representant legi
time de la Chine ou comme le President du Conseil. On a fait valoir que le moment
etait venu de permettre a la Republique populaire de Chine d'occuper la place qui lui
revenait legittmement au Conseil de securite et dans les autres organes des Nations
Unies !Q/. Cette declaration a ete declaree non recevable 111.
11. Le cas ci-apres resume les debats qui ont eu lieu au Conseil de securite lorsque
la question de la representation de la Chine a ete soulevee.

Decision du 31 janvier 1955 relative ii la question de la
representation de la Chine

12. A la 689eme seance, le 31 janvier 1955, le representant de l' URSS, ayant declare
avant l' adoption de 1 t ordre du jour que sa delegation "ne reconnaissait pas la validite
des pouvoirs du representant du groupe du Kuomintang qui occupait illegalement le siege
de la Chine au Conseil de securite", sownit ~ une proposition selon laquelle le
Conseil decidait "de refuser au representant du groupe du Kuomintang le droit de parti
c~er a l'examen des questions figurant a ltordre du jour du Conseil de securite
LS!Agenda/689/Rev·y" •

13. Le representant de la. Chine dont les drcits etaient contestes declara qu' i1
occupait le siege de la Chine au Conseil de securite conformement a la Charte et au
reglement interieur. 11 affirma que le peuple chinais etait unanime dans son refus de
reconnaitre le regime de Pekin et nia que ce dernier le representftt en aucune fa~on.

14. Le representant des Etats-Unis presenta une motion 121 par la.quelle le Conseil
decidait de ne prendre en consideration aucune proposition tendant a exclure le repre-.
sentant du Gouvernement de la Republique de Chine, Oll a admettre les representants du
Gouvernement central du peuple de la Republique populaire de Chine a sieger. 11
proposa en outre que, pour le vote, la priorite soit accordee El sa motion sur celle
de l' URBS 11!J.
Decision

A sa 689e.me seance, le 31 janvier 1955, le Conseil, apres avoir adopte la propo
sition visant a accorder la priorite de vote a la motion deposee par les Etats-Unis,
a adopte cette derniere motion par 10 voix contre une 12/. En cons~q.uence, la motion
presentee par le representant de 1 t URSS n'a pas ete mise aux voix !2{.

C 5, 10eme annee, 700em.e seance, par. 1-3.
Ibid., par. 4.
C s, 10eme annee, 689eme seance, par. 2 et 23.
~., par. 8 et 24.
Pour le texte des declarations, voir C S, 10eme annee, 689eme seance : President
(Nouvelle-Zelande), par. 25; Chine, par. 7; URSS, par. 2-3; Etats-Unis, par. 8.
C s, 10eme annee, 689eme seance, par. 26.
~., par. 27.
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